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Delais de porter plainte atteinte de vie privee

Par pension, le 21/03/2015 à 14:12

Bonjour, combien de temps peut il porter plainte pour atteinte a la vie privée et diffamation
.merci

Par LEVATITI, le 21/03/2015 à 23:37

Bonsoir,

Le délai de prescription pour diffamation publique et non publique est de trois mois après la
première publication ou le prononcé des propos incriminés.

Après ce délai, la victime ne peut plus entamer d'action en justice.

Si la diffamation publique a des motivations racistes, religieux, sexistes, homophobes ou
contre les handicapés le délai est d'un an.
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Par serge74, le 10/04/2015 à 01:54

5 ans pour l'atteinte à la vie privée
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